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  Note verbale datée du 20 février 2007, 
adressée au Président du Comité du Conseil  
de sécurité créé par la résolution 1737 (2006)  
par la Mission permanente de Malte  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 La Mission permanente de Malte auprès de l’Organisation des Nations Unies 
présente ses compliments au Président du Comité du Conseil de sécurité créé par la 
résolution 1737 (2006) et a l’honneur de lui faire tenir ci-joint le rapport du 
Gouvernement maltais sur l’application de la résolution susmentionnée (voir 
l’annexe). 
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  Annexe à la note verbale datée du 20 février 2007  
adressée au Président du Comité  
par la Mission permanente de Malte  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 Conformément au paragraphe 19 de la résolution 1737 (2006) du Conseil de 
sécurité, la République de Malte soumet le rapport suivant sur les mesures qu’elle a 
prises en vue d’appliquer effectivement les dispositions de cette résolution. 
 

  Dans le cadre national 
 

 La République de Malte a donné suite à la résolution 1737 (2006) du Conseil 
de sécurité en transposant en droit interne les dispositions pertinentes de cette 
résolution par la promulgation de la notice légale n° 14 de 2007* sur la 
réglementation relative aux sanctions de l’ONU contre l’Iran (« United Nations 
Sanctions (Iran), Regulations, 2007 »). Cette notice légale a été publiée le 31 janvier 
2007 dans le supplément du Journal officiel n° 18028.  
 

  Dans le cadre de l’Union européenne 
 

 Dans les conclusions qu’il a adoptées le 22 janvier 2007, le Conseil de l’Union 
européenne s’est félicité des mesures énoncées dans la résolution 1737 (2006) et a 
engagé tous les pays à les appliquer dans leur intégralité et sans délai. Les ministres 
sont convenus que l’Union européenne devait empêcher l’exportation à destination 
de l’Iran et l’importation en provenance de ce pays des biens figurant sur les listes 
du Groupe des fournisseurs nucléaires et du Régime de contrôle de la technologie 
des missiles; interdire les transactions avec les personnes et entités répondant aux 
critères énoncés dans la résolution 1737 (2006) du Conseil de sécurité et geler leurs 
avoirs; et prendre des mesures pour empêcher que des ressortissants iraniens 
étudient, sur le territoire de l’Union européenne, des matières posant un risque du 
point de vue de la prolifération. 

 L’Union européenne a immédiatement entrepris d’élaborer les instruments 
juridiques visant à appliquer les dispositions de la résolution 1737 (2006). Le 
12 février 2007, le Conseil a approuvé, sur le plan politique, un projet de position 
commune sur les mesures restrictives concernant l’Iran. En outre, des dispositions 
sont prises en vue de l’adoption, sans délai, d’un règlement du Conseil.  

 

 
 

 * Le texte réglementaire cité dans la communication est déposé auprès du secrétariat et sont 
disponibles pour consultation. 


